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Ce cours a pour objectif général de comprendre le rôle des médias et de la communication en 

démocratie et dans l'évolution des luttes sociopolitiques. Plus précisément, il porte sur : les effets 

des médias dans la formation des opinions, les relations entre journalistes et figures politiques, la 

constitution de l’espace public, les politiques publiques en communication, la liberté d’expression, 

la transparence gouvernementale, la communication électorale, la médiatisation des sondages et la 

propagande, entre autres.   

 

La communication, et plus encore les « nouvelles technologies de l’information et de la 

communication », suscitent de grands espoirs de revitalisation sociale et politique. Nous associons 

constamment la technique et le progrès, la liberté et la démocratie. L’impression existe que la 

communication et les technologies médiatiques favorisent le débat public, la transparence 

gouvernementale et la participation citoyenne. Un examen plus attentif nuance cette impression et 

permet d’évaluer plus justement le potentiel contradictoire de la communication. Tant les anciennes 

techniques de communication que les nouvelles portent leur lot d’avantages et de désavantages.    

Les technologies numériques, par exemple, constituent à la fois des instruments de libération et de 

répression. De plus, si les médias contribuent à modifier la donne politique dans certaines 

circonstances, c’est souvent grâce à leur instrumentalisation davantage qu’à cause de leur 

« pouvoir ».  

 

 Voici les objectifs spécifiques du cours : 

 saisir le rapport des médias et de la communication à la démocratie; 

 comprendre les fondements de l’espace public et dépasser cette perspective pour 

appréhender de manière complexe les rapports entre la société civile et l’État; 

 distinguer le potentiel des technologies médiatiques de leurs applications concrètes; 

 discuter des enjeux de pouvoir liés à la communication de manière dialectique. 

 

Livre obligatoire: Gingras, Anne-Marie. (2009). Médias et démocratie. Le grand malentendu, 3
e
 

édition, Québec,  Presses de l’Université du Québec (disponible à la librairie le Parchemin, métro 

Berri-UQÀM).  

 

Autres lectures obligatoires (dans Moodle) : Quelques définitions scientifiques et quelques textes 

portant sur la radio poubelle, la transparence, wikileaks et les technologiques numériques.  
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Méthodes pédagogiques : Des exposés magistraux entrecoupés de discussions avec la classe.  

Ateliers supervisés pour l’étude des discours et l’analyse qualitative des sondages.  
 
Introduction.   
 Présentation générale du cours et méthodes de travail. 

 Entente d’évaluation (Article 6.9 du Règlement 5 de l’Université). 

 Introduction : Quels rôles pour la communication en démocratie? 

 

Partie 1. Les grandes questions de la communication politique. 
 

1.1 Les médias, sources de pouvoir ou instruments du pouvoir?  

1.2 La politique spectacle mène-t-elle le monde?  

1.3  L’espace public est-il encore possible à l’ère des réseaux sociaux? 

1.4  Les médias nuisent-ils ou encouragent-ils les mouvements sociaux?  

1.5 Que signifie la « société de l’information »?  

  

Partie 2. Les régulations politique, juridique et économique des médias et des communications 

(ou comment gère-t-on les conflits?) 

 

2.1 Les juridictions, les lois et les organismes de réglementation. La concentration de la presse. 

La diversité des régulations des technologies médiatiques.  

2.2 La liberté d’expression et ses limites.  

2.3 Le discours politique (Atelier).  

2.4 Le double effet de la protection des sources journalistiques.   

2.5 La transparence gouvernementale et l’accès à l’information.  

 

Partie 3. L’opinion publique, les sondages et la propagande 

 

3.1  L’opinion publique, un objet fuyant. 

3.2  L’analyse qualitative des sondages (Atelier). 

3.3  La propagande et la religion politique: étude de cas. 
 

 

Évaluation : 
Devis de recherche pour le travail long : 4 pages par personne 

(1 ½ interligne, Times New Roman 12 points), bibliographie 

en sus. Voir explications sur le devis de recherche plus bas.  

Lundi 12 février à 

15h30 
10% par jour de retard, y 

compris les fins de semaine 

10 points 

Examen sans documentation (80 minutes) 20 février 20 points 

Travail long, 15 pages par personne (1 ½ interligne, Times 

New Roman 12 points. Table des matières et bibliographie en 

sus). Choix parmi trois thèmes. 

Jeudi le 12 avril à 16 

hres 
10% par jour de retard, y 

compris les fins de semaine 

30 points 

Examen sans documentation (80 minutes) 17 avril 40 points 
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VOUS ÊTES FORTEMENT INVITÉ.E.S À CONSULTER LA PROFESSEURE 
POUR LE CHOIX ET LA RÉALISATION DE VOS TRAVAUX LONGS 

 
Travail long : choisir l’un des trois thèmes suivants (ils seront présentés en détail lors de la 

troisième séance du cours, le 23 janvier) :  

 

1. Analyse d’un film politique. L’étudiantE choisit un film dans la liste incluse dans le guide et 

fait son analyse à partir du modèle méthodologique obligatoire, qui inclut des critères 

thématiques et des critères cinématographiques. Voir Guide 1 pour le travail long sur 

Moodle. 

2. A quel point peut-on saisir les enjeux politiques par le biais des médias? Choisissez une 

question politique ayant été à l’agenda en 2017, déterminez une période de temps, identifiez 

3 ou 4 médias écrits qui ont traité de cette question et construisez une grille d’analyse 

permettant de vérifier de manière systématique vos intuitions. Il s’agit ici de faire une 

analyse de contenu à partir d’au moins 60 articles de presse, analyse fortement inspirée par 

une documentation scientifique. Des explications seront données à ce sujet en classe le 23 

janvier. Exemples de sujet : les dénonciations contre le harcèlement sexuel, la montée de la 

CAQ dans les intentions de vote, le référendum en Catalogne, les négociations de la Grande- 

Bretagne avec l’Europe au lendemain du Brexit, les négociations Canada –États-Unis sur le 

libre-échange, l’élection d’Emmanuel Macron en France, l’élection municipale à Montréal 

ou à Québec, les discussions entre Ottawa et les provinces sur le partage des revenus du 

cannabis. Voir Guide 2 pour le travail long sur Moodle.   

3. La représentation médiatique des femmes de pouvoir. Partant du texte fondateur de la 

médiation genrée  Sreberny-Mohammadi et Ross (1996) construisez une grille 

permettant d’évaluer la manière dont les médias présentent les femmes et les hommes 

politiques, le tout dans une perspective intersectionnelle si c’est pertinent. Une liste de 

personnalités politiques sera fournie et des explications plus détaillées seront données lors 

de la séance du 23 janvier. Voir Guide 3 pour le travail long sur Moodle.   

 

Les travaux peuvent être faits seulE ou en équipe de deux personnes. Dans le cas des travaux 

d’équipe, il faut  multiplier par deux le nombre de pages pour le devis et le travail final, le nombre 

de références scientifiques et le nombre d’articles de presse à analyser (pour le thème 2). En ce qui 

concerne les documentaires (thème 1) et les femmes de pouvoir (thème 3), consultez la professeure 

au sujet de la pertinence de multiplier les cas.    
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Qu’est-ce qu’un devis de recherche?  

POUR UN DEVIS DE RECHERCHE DE QUALITÉ, LA MOITIÉ DU TRAVAIL DE 

RECHERCHE (AU MOINS) DOIT AVOIR ÉTÉ FAITE. 

 

Il s’agit d’un document qui permet de comprendre comment une recherche sera faite; quels en sont 

les objectifs, quelle méthodologie sera utilisée, d’où tire-t-on les informations, les données?  Le devis 

de recherche se compose :  

a) d’une courte table des matières provisoire et de la division du travail entre les membres de l’équipe 

s’il y a lieu; 

b) d’une problématique : présentation détaillée du sujet, contexte historique et politique si pertinent, 

questions de recherche ou hypothèses, concepts utilisés, enjeux en cause;  

c) de l’étude des sources à utiliser : notez qu’il faut trouver les sources avant de choisir 

définitivement un sujet. Les sources sont des articles scientifiques, des essais, des définitions de 

dictionnaires scientifiques, des enquêtes empiriques, des rapports gouvernementaux, des décisions de 

tribunaux, etc. Il faut faire la liste de ces sources et indiquer ce qu’on trouve dans chacune des 

catégories de documents. Peut-on distinguer les sources aux points de vue divergents? Y a-t-il des 

sites spécialisés sur ce sujet? Sont-ils fiables? Les sources utilisées permettent-elles d’avoir un 

portrait détaillé du phénomène ou de l’évènement analysé? On utilisera des sources concernant des 

concepts ou des enjeux si les événements sont trop récents; quels concepts, quels enjeux? Précisez.  

d) d’une explication détaillée de la méthodologie : description de la technique, grilles d’analyse, 

difficultés en vue; 

e) d’une bibliographie d’au moins 8 titres scientifiques par personne 

 

 

Critères de correction, conseils pour la réussite du cours, considérations pratiques : 

 

 Critères de correction pour le travail de session : rigueur et profondeur (80%), structure 

(10%) et sens critique (10%). Jusqu’à 10% des points pourront être soustraits pour la qualité 

du français. En outre, jusqu’à 10% des points pourront être soustraits si la méthode de 

référencement n’est pas conforme aux normes universitaires : non seulement les citations, 

mais toutes les idées empruntées et rendues sous forme de paraphrases doivent être 

référencées. En cas de graves problèmes méthodologiques (fausses références, emprunts 

sans citations appropriées) jusqu’à 20% des points pourront être soustraits. Mettre des notes 

de bas de pages dans un document sans avoir consulté les ouvrages auxquels ces notes 

renvoient constitue un problème de référencement grave.  

 Une partie du travail intellectuel demandé consiste à mémoriser de manière structurée du 

matériel essentiel en communication politique (comme des notions clés). Une attitude 

d’écoute active est recommandée; après la mémorisation à court terme, il y a une phase de 

consolidation, ce qui permet une compréhension en profondeur du matériel. En 

conséquence, assurez-vous de tout comprendre au fur et à mesure et d’accumuler votre 

savoir au lieu de le considérer de manière fragmentée. Pour comprendre et assimiler le 

matériel présenté en classe, il faut relire ses notes moins de 48 heures après chaque séance. 

 Pour les tests et l’examen : compréhension de la matière (75%), capacité de synthèse (15%), 

structure (10%). Dix pourcent pourra être soustrait pour la qualité du français. 

 Pour chaque heure de présence en classe, l’étudiant ou l’étudiante doit faire au minimum 

deux heures de travail personnel. 

 L’usage du courriel doit être limité aux questions pratiques (ex. demande de rendez-vous). 
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Grille de conversion 

NOTE % 

  A+  90 – 100 

A 85 – 89.9 

 A- 80 – 84.9 

  B+ 76 – 79.9 

B 73 – 75.9 

 B- 70 – 72.9 

  C+ 66 – 69.9 

C 63 – 65.9 

 C- 60 – 62.9 

  D+ 55 – 59.9 

D 50 – 54.9 

E  49 et moins 
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ÉVALUATION DES ENSEIGNEMENTS 
 

Aux termes de l’article 1.6 de la Politique No. 23, les évaluations doivent dorénavant se faire en ligne et en classe, sauf si les 

circonstances ne permettent pas une évaluation en ligne, auquel cas elles peuvent être faites sur papier. 
 

Les enseignantes et enseignants seront invités à choisir la plage horaire de 30 minutes (dans le 12e ou 13e cours du trimestre) où ils 

réserveront du temps pour que les étudiantes et étudiants procèdent à l’évaluation. Pour tous les étudiants de ce groupe-cours, la 

période sera alors limitée à cette journée précise. Dans les autres cas, la période entière de deux semaines sera ouverte pour tous 

les étudiants du groupe-cours. 
 

À noter que cela ne s’applique pas aux 2e et 3e cycles. 
 

http://www.evaluation.uqam.ca 
 
 

POLITIQUE 16 CONTRE LE HARCÈLEMENT SEXUEL 

Le harcèlement sexuel se définit comme étant un comportement à connotation sexuelle unilatéral et non désiré ayant pour effet de 

compromettre le droit à des conditions de travail et d’études justes et raisonnables ou le droit à la dignité. 

La Politique 16 identifie les comportements suivants comme du harcèlement sexuel :  

1. Manifestations persistantes ou abusives d’un intérêt sexuel non désirées.  

2. Remarques, commentaires, allusions, plaisanteries ou insultes persistants à caractère sexuel portant atteinte à un environnement 

propice au travail ou à l’étude.  

3. Avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées.  

4. Avances physiques, attouchements, frôlements, pincements, baisers non désirés.  

5. Promesses de récompense ou menaces de représailles, implicites ou explicites, représailles liées à l’acceptation ou au refus 

d’une demande d’ordre sexuel.  

6. Actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme.  

7. Manifestations de violence physique à caractère sexuel ou imposition d’une intimité sexuelle non voulue.  

8. Toute autre manifestation à caractère sexuel offensante ou non désirée. 

 

Pour plus d’information :  

http://www.instances.uqam.ca/ReglementsPolitiquesDocuments/Documents/Politique_no_16.pdf 

 

Pour obtenir du soutien : 

Pour rencontrer une personne ou faire un signalement :  

Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement  

514-987-3000, poste 0886  

Pour la liste des services offerts en matière de violence sexuelle à l’UQAM et à l’extérieur de l’UQAM : 

http://www.harcelement.uqam.ca 

 

CALACS Trêve pour Elles – point de services UQAM :  

514-987-0348 

calacs @uqam.ca 

www.trevepourelles.org 

 

Service de soutien psychologique (Services à la vie étudiante) : 

514-987-3185 

Local DS-2110 

 

Pour le Service de la prévention et de la sécurité : 514-987-3131 

 

 

  

http://www.evaluation.uqam.ca/
http://www.instances.uqam.ca/ReglementsPolitiquesDocuments/Documents/Politique_no_16.pdf
http://www.harcelement.uqam.ca/
http://www.trevepourelles.org/
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LE CENTRE PAULO FREIRE 
 

Le Centre Paulo Freire, qui est animé par des étudiantes et étudiants de deuxième et troisième cycles, sera ouvert 5 jours par 

semaine, au local A-3645. Le Centre offre un service d'appui académique aux étudiantes et étudiants inscrits dans les programmes 

de science politique. Pour connaître leurs heures d’ouverture, veuillez composer le 514 987-3000, poste 2544. 
 

PLAGIAT 
 

Règlement no. 18 sur les infractions de nature académique 
 

Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une étudiante, un étudiant, de même que 

toute participation à ces actes ou tentative de  les commettre, à l’occasion d’un examen ou d’un travail faisant l’objet d’une 

évaluation ou dans toute autre circonstance, constituent une infraction au sens de ce règlement. 
 

La liste non limitative des infractions est définie comme suit : 

 la substitution de personnes ; 

 l’utilisation totale ou partielle du texte d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans indication de référence ;  

 la transmission d’un travail pour fins d’évaluation alors qu’il constitue essentiellement un travail qui a déjà été transmis pour 

fins d’évaluation académique à l’Université ou dans une autre institution d’enseignement, sauf avec l’accord préalable de 

l’enseignante, l’enseignant ; 

 l’obtention par vol, manœuvre ou corruption de questions ou de réponses d’examen ou de tout autre document ou matériel 

non autorisés, ou encore d’une évaluation non méritée ; 

 la possession ou l’utilisation, avant ou pendant un examen, de tout document non autorisé ; 

 l’utilisation pendant un examen de la copie d’examen d’une autre personne ; 

 l’obtention de toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle ; 

 la falsification d’un document, notamment d’un document transmis par l’Université ou d’un document de l’Université 

transmis ou non à une tierce personne, quelles que soient les circonstances ; 

 la falsification de données de recherche dans un travail, notamment une thèse, un mémoire, un mémoire-création, un rapport 

de stage ou un rapport de recherche. 
 

Les sanctions reliées à ces infractions sont précisées à l’article 3 du Règlement no. 18. 
 

Pour plus d’information sur les infractions académiques et comment les prévenir : www.integrite.uqam.ca  

 

ENTENTE D’ÉVALUATION 
 

6.4  Modalités d'application de l'évaluation et de la notation 

a) Si un examen fait partie des modalités d'évaluation, il ne peut intervenir dans le résultat global pour plus de cinquante 

pour cent (50%). Les autres éléments d'évaluation ne sont pas assujettis à cette disposition ; 

b) si l'évaluation porte sur un unique travail de trimestre, la production de ce travail doit donner lieu à plus d'une évaluation 

et à l'attribution d'une notation d'étape ; 

c) au fur et à mesure que sont effectuées les évaluations et notations d’étape, l’étudiante, l’étudiant doit en être informé. 
 

6.9.2  Objet de l’entente d’évaluation  
 

Compte tenu de ces informations, une entente doit intervenir entre la professeure, le professeur, la chargée de cours, le chargé de 

cours, la, le maître de langues responsable du groupe-cours et les étudiantes, étudiants inscrits à ce groupe-cours sur les aspects 

particuliers suivants :   

a) le nombre et les échéances des évaluations; 

b) la pondération respective des contenus ou objets d'évaluation dans l'évaluation globale. 
 

Cette entente doit respecter les modalités et échéances déjà établies, lorsque s'effectue une évaluation commune à plusieurs 

groupes d'un même cours.  
 

6.9.3  Procédure 
 

Cette entente doit être consignée et doit intervenir dans les deux semaines qui suivent le début officiel des cours (ou dans un laps 

de temps proportionnel s'il s'agit d'un cours à horaire spécial). L'entente à laquelle souscrivent la professeure, le professeur, la 

chargée de cours, le chargé de cours, la, le maître de langues et la majorité des étudiantes, étudiants présents doit être signée par la 

professeure, le professeur, la chargée de cours, le chargé de cours, la, le maître de langues et par deux étudiantes, étudiants du 

groupe-cours qui agissent alors à titre de témoins. 
 

 

http://www.integrite.uqam.ca/

